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CABINET DU PRÉFET

DIRECTION DES SÉCURITÉS – BUREAU DE LA RÉGLEMENTATION DE SÉCURITÉS

- Arrêté préfectoral CAB-BRS-2018/346 en date du 31 mai 2018 portant autorisation d’un système de vidéoprotection du 8 au 10 Juin
2018 pour l’installation de 6 caméras extérieures situées dans les locaux du Salon « Terres en Fête » - RD 60 à TILLOY LES
MOFFLAINES

ARTICLE 1 : L'autorisation du système de vidéoprotection est accordée du 8 au 10 Juin 2018 pour l’installation de 6 caméras extérieures
situées dans les locaux du Salon « Terres en Fête » - RD 60  à TILLOY LES MOFFLAINES.

ARTICLE 2 : Le public devra être informé de l’existence de cette installation par voie d’affiche(s) disposée(s) de sorte que toute personne
pouvant être visionnée puisse s'y attendre.

ARTICLE 3 : Un enregistrement des images est effectué.

ARTICLE 4 : Le titulaire de la présente autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction
des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICLE 5 : Toute personne désirant obtenir l’accès aux images la concernant peut en faire la demande auprès du responsable du salon
« Terres en Fête ».

ARTICLE 6 : Les agents des services de police ou de gendarmerie nationales dûment habilités ont accès aux images et enregistrements.

ARTICLE 7 : La présente autorisation peut, après que l’intéressé ait été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement aux dispositions de l’article 10 (II à VI) de la loi modifiée du 21 janvier 1995 susvisée, et en cas de modification des
conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

ARTICLE 8 : Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture du Pas-de-Calais, est chargé de l'application du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Fait à ARRAS, le 31 mai 2018
Pour le Préfet
Le Secrétaire Général
Signé Marc DEL GRANDE.

DIRECTION DES SÉCURITÉS – BUREAU DES POLITIQUES DE SÉCURITÉ ET DE PRÉVENTION

- Arrêté préfectoral en date du 28 mai 2018 portant composition du comité départemental anti-fraude (CODAF)

Article 1er : Composition du Comité Départemental Anti-Fraude (CODAF) 

Le comité est présidé conjointement par le Préfet et le Procureur de la République près le Tribunal de Grande Instance d'Arras.

Sont désignés comme membres de cette instance : 

– les procureurs de la République du département ou leurs représentants,
– le sous-préfet, directeur de cabinet en charge de cette compétence,
– le directeur départemental de la sécurité publique ou son représentant,
– le directeur du service interrégional de la police judiciaire ou son représentant,
– le colonel commandant le groupement de gendarmerie départemental ou son représentant,
– le chef du groupement d'intervention régional ou son représentant,
– le directeur interdépartemental de la police aux frontières ou son représentant,
– le directeur départemental des finances publiques ou son représentant,
– le directeur régional des douanes ou son représentant,
– le directeur départemental de la protection des populations ou son représentant,
– le directeur de la caisse d'allocations familiales d'Arras ou son représentant,
– le directeur régional de pôle emploi ou son représentant,
– le directeur de l’agence déléguée pour la sécurité sociale des indépendant ou son représentant,
– le directeur de la mutualité sociale agricole ou son représentant, 
– le directeur général de l'URSSAF Nord-Pas-de-Calais ou son représentant,
– le directeur de l’unité territoriale de la direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du

travail et de l'Emploi (DIRECCTE) ou son représentant,
– la responsable de l’unité de contrôle à compétence régionale chargée de la lutte contre le travail illégal de la

DIRECCTE (URACTI) ou son représentant,
– le directeur de la caisse primaire d'assurance maladie de l’Artois ou son représentant,
– le directeur de la caisse primaire d’assurance maladie de la Côte d’Opale ou son représentant,
– le responsable coordonnateur désigné par la caisse nationale de l’assurance maladie des travailleurs salariés ou son

représentant,
– la déléguée territoriale du conseil national des activités privées de sécurité (CNAPS)ou son représentant,
– le directeur de la caisse d'assurance retraite et de la santé au travail (CARSAT) ou son représentant.



Sont désignés comme membres qualifiés :

– le président du conseil départemental,
– le directeur départemental adjoint – délégué à la mer et au littoral,
– le directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et du logement (DREAL) ou son représentant
– le référent fraude départemental.

Article 2 : Fonctionnement

Le comité départemental anti-fraude (CODAF) plénier se réunira une fois par an. Le secrétariat est assuré par le bureau de la sécurité et
de la prévention de la délinquance de la préfecture du Pas-de-Calais qui procède aux convocations des membres et à la préparation de
l'ordre du jour.

Le CODAF est doté d'un secrétariat permanent tripartite, chargé en particulier de préparer les réunions, d'apporter son concours technique
à l'organisation des opérations de contrôle et de communiquer les relevés de décisions et les synthèses d'opérations destinées à la
délégation nationale à la lutte contre la fraude.

Ce secrétariat est composé de :

- la DIRECCTE concernant le travail illégal,
- un organisme partenaire (CAF) concernant les fraudes aux prestations sociales,
- la préfecture du Pas-de-Calais pour l’appui administratif.

Une note de service précisera la répartition des missions entre ces 3 services.

Une déclinaison territoriale proposée par les procureurs consiste en la création de deux comités restreints, se réunissant selon un rythme
trimestriel, dont la présidence est assurée par l'un des deux procureurs territorialement compétents :
- le comité restreint intérieur (ressort des TGI d'Arras et de Béthune),
- le comité restreint littoral (ressort des TGI de Boulogne-sur-Mer et de St-Omer).

Article 3 - Le secrétaire général et le sous-préfet, directeur de cabinet, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Pas-de-Calais et qui abroge les dispositions de
l’arrêté préfectoral n° CAB-BSPD-2010-084 du 16 juin 2010 portant composition du comité départemental anti-fraude.

Fait à ARRAS, le 28 mai 2018
Le Préfet
Signé Fabien SUDRY

DIRECTION DE LA COORDINATION DES POLITIQUES PUBLIQUES ET DE L’APPUI
TERRITORIAL

BUREAU DES INSTALLATIONS CLASSÉES, DE L’UTILITÉ PUBLIQUE ET DE L’ENVIRONNEMENT

- Arrêté préfectoral en date du 24 mai 2018 portant dissolution de la commission locale du site patrimonial remarquable de Saint-Omer

Article 1er : L’arrêté préfectoral du 9 décembre 2016 instituant la commission locale du site patrimonial remarquable de Saint-Omer est
abrogé.

 Article 2 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Pas-de-Calais. Il sera affiché au siège de la
Communauté de Communes du Pays de Saint-Omer ainsi qu’à la Mairie de Saint-Omer pendant un mois.

Article 3 : Le Secrétaire Général de la Préfecture du Pas-de-Calais, le Directeur Régional des Affaires Culturelles, le Sous-Préfet de
SAINT-OMER sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à chacun des membres de la
commission locale instituée par arrêté du 9 décembre 2016.

Fait à  Arras, le 24 mai 2018
Le Préfet
Signé Fabien SUDRY

- Arrêté n° 2018-155 en date du 5 juin 2018 portant instauration de servitudes d’utilité publique autour du site de l’installation de stockage
de déchets non dangereux : société IKOS ENVIRONNEMENT sur le territoire des communes de BIMONT, HUCQUELIERS et
MANINGHEM

Article 1  er   :  

Des servitudes d’utilité publique sont instituées autour du site de l’installation de stockage de déchets non dangereux, objet de la
demande d’autorisation sollicitée par la société IKOS ENVIRONNEMENT sur le territoire des communes de BIMONT, HUCQUELIERS et
MANINGHEM. 
Ces servitudes d’utilité publique concernent les parcelles ci-après référencées au cadastre des communes de BIMONT, HUCQUELIERS
et MANINGHEM situées dans la bande des 50, 100 ou 200 mètres autour de la zone à exploiter, figurant sur le plan parcellaire des
installations joint au dossier d’enquête publique de la demande d’institution de servitudes d’utilité publique et annexé au présent arrêté.



Commune Références cadastrales Superficie parcelle (m²) Superficie dans la
bande des 50, 100 ou

200 m (m²)
Section Parcelle

Bimont A 130 76 980 45 150
Bimont A 148 56 375 16 510
Bimont A 226 173 712 98 680

Maninghem ZE 1 35 532 45
Maninghem ZB 34 2 862 1 060
Maninghem ZB 35 38 037 6 990
Hucqueliers B 44 11 370 6 470
Hucqueliers B 45 16 455 16 455
Hucqueliers B 46 14 000 14 000
Hucqueliers B 47 5 120 5 120
Hucqueliers B 48 71 090 975
Hucqueliers B 138 13 555 11 440
Hucqueliers B 139 13 535 13 535
Hucqueliers B 140 13 010 11 360
Hucqueliers B 142 68 490 46 330
Hucqueliers B 143 5 160 660
Hucqueliers B 145 60 720 24 320
Hucqueliers B 146 160 160
Hucqueliers B 147 69 660 2 982
Hucqueliers B 181 188 188
Hucqueliers B 182 5 192 3 660
Hucqueliers B 183 456 456
Hucqueliers B 184 12 254 5 120

Sont interdits tout usage des terrains incompatibles avec l’installation, dont notamment :

· l’habitation ou l’occupation par des tiers de tout immeuble, qu’il s’agisse de construction, d’installation ou terrains non bâtis ;

· l’aménagement ou l’implantation de terrains de sports ;

· l’aménagement ou l’implantation de terrains de camping ou le stationnement d’habitations provisoires (caravanes, mobil home) ;

· l’aménagement ou l’implantation par des tiers d’établissements recevant du public.

Article 2 :

Ces servitudes couvrent la totalité de la durée de l’exploitation et de la période de suivi à long terme de l’installation de stockage de
déchets non dangereux.

Article 3 :

Les présentes servitudes seront annexées au plan local d’urbanisme ou au plan local d’urbanisme intercommunal ou au plan d’occupation
des sols des communes concernées s’ils existent dans les conditions prévues aux articles L151-43, L152-7 et L153-60 du code de
l’urbanisme.
En vertu des dispositions de l’article 36-2 du décret n° 55-22 du 4 janvier 1955 portant réforme de la publicité foncière, la présente
servitude devra être publiée au registre du Service de publicité foncière.

Article 4 : DELAI ET VOIE DE RECOURS

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Lille, dans un délai de deux mois à compter de la
notification du présent arrêté.

Article 5  : PUBLICITE  

Une copie du présent arrêté est déposée en Mairies de BIMONT, HUCQUELIERS et MANINGHEM et peut y être consultée.

Cet arrêté fera l’objet d’une publication au recueil des actes administratifs du Pas-de-Calais.

Un extrait de cet arrêté sera affiché en mairies de BIMONT, HUCQUELIERS et MANINGHEM pendant une durée minimale d'un mois.
Procès-verbal de l'accomplissement de cette formalité sera dressé par les soins des maires de ces communes.

Article 6     :   EXECUTION

Le Secrétaire général de la préfecture du département du Pas-de-Calais, la Sous-préfète de Montreuil sur Mer, l'inspection des
installations classées pour la protection de l'environnement sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté
qui sera notifié aux maires de BIMONT, HUCQUELIERS et MANINGHEM, à la Société IKOS ENVIRONNEMENT et aux propriétaires des
parcelles concernées.

Fait à Arras le 5 juin 2018
Pour le Préfet
Le Secrétaire Général
Signé Marc DEL GRANDE





BUREAU DE LA COORDINATION ADMINISTRATIVE

- Arrêté modificatif de l’arrêté du 14 mars 2017 définissant les réseaux routiers « 120 tonnes », « 94 tonnes » et « 72 tonnes » du
département du Pas-de-Calais accessibles aux convois exceptionnels sous réserve du respect des caractéristiques de poids et gabarit
maximales et des prescriptions associées

Par arrêté préfectoral en date du 31 mai 2018







Annexe 3 – Voies constituant le réseau « 120 tonnes » accessible aux convois de moins de 120 tonnes de charge totale, moins de 12
tonnes à l’essieu et plus de 1,36 m entre les essieux



Annexe 5 – Voies constituant le réseau « 72 tonnes » accessible aux convois de moins de 72 tonnes de charge totale, moins de 12
tonnes par l’essieu et plus de 1,36 m entre les essieux



DIRECTION DE LA CITOYENNETÉ ET DE LA LÉGALITÉ

BUREAU DES ÉLECTIONS ET DES ASSOCIATIONS

- Arrêté préfectoral en date du 1er juin 2018 délivrant l'honorariat à Monsieur Francis DEPOORTERE, adjoint au maire honoraire de
LOISON-SOUS-LENS

ARTICLE 1er : Monsieur Francis DEPOORTERE, ancien maire de LOISON-SOUS-LENS, est nommé adjoint au maire honoraire.

ARTICLE 2 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Pas-de-Calais.

ARTICLE 3 : M. le Secrétaire Général de la Préfecture du Pas-de-Calais et M. le Sous-Préfet de LENS sont chargés de l’exécution du
présent arrêté.
  

Fait à Arras le 1er juin 2018
Pour le Préfet
Le Secrétaire Général
Signé Marc DEL GRANDE

SOUS-PRÉFECTURE DE MONTREUIL-SUR-MER

BUREAU DU DÉVELOPPEMENT LOCAL, DE LA COHÉSION SOCIALE ET DE L’ENVIRONNEMENT

- Arrêté en date du 22 mai 2018 portant transfert du siège social et approbation des statuts du Syndicat intercommunal d’adduction et de
distribution d’eau potable de la Bimoise

Par arrêté préfectoral en date 22 mai 2018

Article 1er : Est autorisé le transfert du siège social du Syndicat intercommunal d’adduction et de distribution d’eau potable de la Bimoise
à la mairie de Clenleu : 51 rue de la Bimoise 62650 Clenleu.

Article 2 : Sont approuvés les statuts du Syndicat intercommunal d’adduction et de distribution d’eau potable de la Bimoise tels qu’ils sont
annexés au présent arrêté.

Article 3 : Conformément à l’article R. 421-1 du code de justice administrative, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux
devant le tribunal administratif de Lille dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.

Article 4 : La sous-préfète de Montreuil-sur-Mer, la présidente du Syndicat intercommunal d’adduction et de distribution d’eau potable de la
Bimoise et les maires des communes concernées sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Pas-de-Calais.

Fait à Montreuil-sur-Mer le 22 mai 2018
La Sous-Préfète de Montreuil-sur-Mer
Signé Marie BAVILLE

















SOUS-PRÉFECTURE DE BÉTHUNE

BUREAU DE LA VIE CITOYENNE

- Arrêté en date du 31 mai 2018 portant modification d’agrément d’exploitation d’un établissement d’enseignement, à titre onéreux, de la
conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière dénommé « Auto-Ecole O.F.C. » situé à Auchel, 75 boulevard Emile Basly

ARTICLE 1er. -
 L’article 3 de l’arrêté préfectoral du 7 février 2018 est modifié ainsi qu’il suit :

« L’établissement est habilité à dispenser les formations aux catégories de permis suivantes : AM – A1 – A2 – A –
B/B1 – AAC – B96 et BE.

ARTICLE 2. -
Les autres articles de l’arrêté restent inchangés.

ARTICLE 3. -
Le sous-préfet de Béthune est chargé de l’exécution du présent arrêté dont mention sera insérée au recueil des
actes administratifs.

Fait à Béthune, le 31 mai 2018
Pour le sous-préfet de Béthune
le chef de bureau
Signé Jérémy CASE



- Arrêté en date du 31 mai 2018 portant renouvellement d’agrément d’exploitation d’un établissement d’enseignement, à titre onéreux, de
la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière dénommé « Auto-Ecole Jacques et David » et situé à Auchy les Mines, 34 T
rue Marceau Gloriant.

ARTICLE 1er. - 
L’agrément n° E 03 062 0009 0 accordé à M. Jacques CORNE pour exploiter un établissement d’enseignement à
titre onéreux de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière, dénommé « Auto-Ecole Jacques et
David » et situé à Auchy les Mines est renouvelé pour une période de cinq ans à compter de la date du présent
arrêté.

ARTICLE 2. -
Sur demande de l’exploitant présentée deux mois avant la date d’expiration de validité de son agrément, celui-ci
sera à nouveau renouvelé si l’établissement remplit toutes les conditions requises.

ARTICLE 3. -
L’établissement est habilité, au vu de l’autorisation d’enseigner fournie, à dispenser les formations aux catégories
de permis suivantes : AM – A1 - A2 – A - B1/B – B96 - BE et AAC.

ARTICLE 4. -
Le présent agrément n’est valable que pour l’exploitation d’un établissement, à titre personnel par son titulaire,
sous réserve de l’application des prescriptions de l’arrêté ministériel du 8 janvier 2001 susvisé.

ARTICLE 5. -
Pour tout changement d’adresse du local d’activité ou toute reprise de ce local par un autre exploitant, une
nouvelle demande d’agrément d’exploiter devra être présentée deux mois avant la date du changement ou de la
reprise.

ARTICLE 6. -
Pour toute transformation du local d’activité, tout abandon ou toute extension d’une formation, l’exploitant est tenu
d’adresser une demande de modification du présent arrêté.

ARTICLE 7. -
L’agrément peut être à tout moment suspendu ou retiré selon les conditions fixées par les articles 12 à 14 de
l’arrêté ministériel du 8 janvier 2001 susvisé.

ARTICLE 8. -
Le sous-préfet de Béthune est chargé de l’exécution du présent arrêté dont mention sera insérée au recueil des
actes administratifs.

Fait à Béthune, le 31 mai 2018
Pour le sous-préfet de Béthune
le chef de bureau
Signé Jérémy CASE

- Arrêté en date du 06 juin 2018 portant renouvellement d’agrément d’exploitation d’un établissement d’enseignement, à titre onéreux, de
la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière dénommé « Auto-Ecole Plein Gaz » et situé à Arras, 4 rue Dambrine 

ARTICLE 1er. - L’agrément n° E 13 062 0016 0 accordé à M. Frédéric SAUVAGE, représentant légal de la SARL Auto-Ecole Plein
Gaz, pour exploiter un établissement d’enseignement à titre onéreux de la conduite des véhicules à moteur et de
la sécurité routière, dénommé « Auto-Ecole Plein Gaz » et situé à Arras, 4 rue Dambrine est renouvelé pour une
période de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.

ARTICLE 2. - Sur demande de l’exploitant présentée deux mois avant la date d’expiration de validité de son agrément, celui-ci
sera à nouveau renouvelé si l’établissement remplit toutes les conditions requises.

ARTICLE 3. - L’établissement est habilité, au vu de l’autorisation d’enseigner fournie, à dispenser les formations aux catégories
de permis suivantes : AM – A1 – A2 – A - B1/B et AAC.

ARTICLE 4. - Le présent agrément n’est valable que pour l’exploitation d’un établissement, à titre personnel par son titulaire,
sous réserve de l’application des prescriptions de l’arrêté ministériel du 8 janvier 2001 susvisé.

ARTICLE 5. - Pour tout changement d’adresse du local d’activité ou toute reprise de ce local par un autre exploitant, une
nouvelle demande d’agrément d’exploiter devra être présentée deux mois avant la date du changement ou de la
reprise.

ARTICLE 6. - Pour toute transformation du local d’activité, tout abandon ou toute extension d’une formation, l’exploitant est tenu
d’adresser une demande de modification du présent arrêté.

ARTICLE 7. - L’agrément peut être à tout moment suspendu ou retiré selon les conditions fixées par les articles 12 à 14 de
l’arrêté ministériel du 8 janvier 2001 susvisé.

ARTICLE 8. - Le sous-préfet de Béthune est chargé de l’exécution du présent arrêté dont mention sera insérée au recueil des
actes administratifs.

Fait à Béthune, le 06 juin 2018
Pour le sous-préfet de Béthune
le chef de bureau
Signé Jérémy CASE



- Arrêté préfectoral en date du 28 mai 2018 portant habilitation dans le domaine funéraire de l’établissement secondaire de la SAS
« MENUISERIE DELBARRE » sis 3, rue Florent Evrard à VERMELLES et exploité par Madame Nathalie LIMEUX – Habilitation n°2018-
62-0166

ARTICLE 1 : L’article 1 de l’arrêté préfectoral du 15 janvier 2018 susvisé est remplacé par les dispositions suivantes :

L’établissement secondaire de la SAS « MENUISERIE DELBARRE » sis 3, rue Florent Evrard à VERMELLES et exploité par Madame
Nathalie LIMEUX, est habilité pour exercer, sur l’ensemble du territoire national, les activités funéraires suivantes :

- transport des corps avant mise en bières ;
- transport des corps après mise en bière ;
- organisation des obsèques ;
- fourniture des housses, des cercueils, et de leurs accessoires intérieurs et extérieurs ainsi que des urnes cinéraires ;
- fourniture des corbillards et des voitures de deuil ;
- fourniture de personnel et des objets et prestations nécessaires aux obsèques, inhumations, exhumations et crémations.

ARTICLE 2 : Le numéro de l’habilitation est 2018-62-0166.

ARTICLE 3 : La présente habilitation est accordée pour une durée jusqu’au 14 février 2024.

ARTICLE 4 : M. le sous-préfet de la Béthune est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la Préfecture.

Fait à Béthune le 28 mai 2018
Pour le Sous-Préfet de Béthune
Le chef de bureau
Signé Jérémy CASE

- Arrêté préfectoral en date du 14 mars 2018 portant habilitation dans le domaine funéraire de l’établissement principal de la SARL
« POMPES FUNEBRES DU MONTREUILLOIS-MAUD BEAUVISAGE » sis 2, rue d’Herambault à MONTREUIL SUR MER et exploité par
Madame Maud BEAUVISAGE épouse MAISON – Habilitation n°2018-62-0217

ARTICLE 1 : L’établissement principal de la SARL « POMPES FUNEBRES DU MONTREUILLOIS-MAUD BEAUVISAGE » sis 2, rue
d’Herambault à MONTREUIL SUR MER et exploité par Madame Maud BEAUVISAGE épouse MAISON, est habilité pour exercer, sur l’ensemble
du territoire national, les activités funéraires suivantes :

-transport des corps avant mise en bière ;
-transport des corps après mise en bière ;
-organisation des obsèques ;
-fourniture des housses, des cercueils et de leurs accessoires intérieurs et extérieurs ainsi que des urnes cinéraires ;
-fourniture des corbillards et des voitures de deuil ;
-fourniture de personnel et des objets et prestations nécessaires aux obsèques, inhumations, exhumations et crémations ;

ARTICLE 2 : Le numéro de l’habilitation est 2018-62-0217.

ARTICLE 3 : La durée de validité de la présente habilitation est fixée jusqu'au 14 mars 2019.

ARTICLE 4 : M. le sous-préfet de la Béthune est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la Préfecture.

Fait à Béthune le 14 mars 2018
Pour le Sous-Préfet de Béthune
Le chef de bureau
Signé Jérémy CASE

- Arrêté préfectoral en date du 12 avril 2018 portant habilitation dans le domaine funéraire de l’établissement principal de la SAS
« FUNECAP NORD », sis 314, route de Lille à LENS et dirigé par M. Luc BEHRA – Habilitation n°2018-62-0226

ARTICLE 1 : L’établissement principal de la SAS « FUNECAP NORD », sis 314, route de Lille à LENS et dirigé par M. Luc BEHRA, est
habilité pour exercer, sur l’ensemble du territoire national, l’activité funéraire suivante :

- gestion et utilisation de la chambre funéraire du cimetière communal de SALLAUMINES ;

 
ARTICLE 2 : Le numéro de l’habilitation est 2018-62-0226.

ARTICLE 3 : La présente habilitation est accordée jusqu’au 12 avril 2019.

ARTICLE 4 : M. le sous-préfet de la Béthune est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la Préfecture.

Fait à Béthune le 12 avril 2018
Pour le Sous-Préfet de Béthune



Le chef de bureau
Signé Jérémy CASE

- Arrêté préfectoral en date du 17 avril 2018 portant habilitation dans le domaine funéraire du Service Municipal de Pompes Funèbres de
GRENAY, sis Place Pasteur – Habilitation n°2018-62-0232

ARTICLE 1 : Le Service Municipal de Pompes Funèbres de GRENAY, sis Place Pasteur est habilité pour exercer, sur l’ensemble du territoire
national, les activités funéraires suivantes :

-fourniture de personnel et des objets et prestations nécessaires aux obsèques, inhumations, exhumations et crémations ;

ARTICLE 2 : Le numéro de l’habilitation est 2018-62-0232.

ARTICLE 3 : La durée de validité de la présente habilitation est fixée jusqu'au 17 avril 2019.

ARTICLE 4 : M. le sous-préfet de la Béthune est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la Préfecture.

Fait à Béthune le 17 avril 2018
Pour le Sous-Préfet de Béthune
Le chef de bureau
Signé Jérémy CASE

- Arrêté préfectoral en date du 03 mai 2018 portant habilitation dans le domaine funéraire de l’établissement secondaire de la SARL
« POMPES FUNEBRES COURRIEROISES » portant comme nom et enseigne « POMPES FUNEBRES FREDERIC KRYSZKE», sis 96,
rue de l’Egalité à CARVIN et exploité par M. Frédéric KRYSZKEService Municipal de Pompes Funèbres de GRENAY, sis Place Pasteur –
Habilitation n°2018-62-0233

ARTICLE 1 : L’établissement secondaire de la SARL « POMPES FUNEBRES COURRIEROISES »  portant comme nom et enseigne
« POMPES FUNEBRES FREDERIC KRYSZKE», sis 96, rue de l’Egalité à CARVIN et exploité par M. Frédéric KRYSZKE est habilité pour
exercer, sur l’ensemble du territoire national, les activités funéraires suivantes :

-transport des corps avant mise en bière ;
-transport des corps après mise en bière ;
-organisation des obsèques ;
-fourniture des housses, des cercueils et de leurs accessoires intérieurs et extérieurs ainsi que des urnes cinéraires ;
-fourniture des corbillards et des voitures de deuil ;
-fourniture de personnel et des objets et prestations nécessaires aux obsèques, inhumations, exhumations et crémations ;

ARTICLE 2 : Le numéro de l’habilitation est 2018-62-0233.

ARTICLE 3 : La durée de validité de la présente habilitation est fixée jusqu'au 03 mai 2019.

ARTICLE 4 : M. le sous-préfet de la Béthune est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
Préfecture.

Fait à Béthune le 03 mai 2018
Pour le Sous-Préfet de Béthune
Le chef de bureau
Signé Jérémy CASE

- Arrêté préfectoral en date du 03 mai 2018 portant habilitation dans le domaine funéraire de l’établissement secondaire de la SARL
« POMPES FUNEBRES COURRIEROISES » portant comme nom et enseigne « POMPES FUNÈBRES FREDERIC KRYSZKE», sis 96,
rue de l’Egalité à CARVIN et exploité par M. Frédéric KRYSZKE– Habilitation n°2018-62-0234

ARTICLE 1 : L’établissement secondaire de la SARL « POMPES FUNEBRES COURRIEROISES » portant comme nom et enseigne
« POMPES FUNÈBRES FREDERIC KRYSZKE», sis 96, rue de l’Egalité à CARVIN et exploité par M. Frédéric KRYSZKE est habilité pour
exercer, sur l’ensemble du territoire national, l’activité funéraire suivante :

- gestion et utilisation des chambres funéraires

ARTICLE 2 : Le numéro de l’habilitation est 2018-62-0234.

ARTICLE 3 : La durée de validité de la présente habilitation est fixée jusqu'au 03 mai 2019.

ARTICLE 4 : M. le sous-préfet de la Béthune est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
Préfecture.

Fait à Béthune le 03 mai 2018
Pour le Sous-Préfet de Béthune
Le chef de bureau
Signé Jérémy CASE



- Arrêté préfectoral en date du 03 mai 2018 portant habilitation dans le domaine funéraire de l’établissement secondaire de la SARL
« POMPES FUNEBRES COURRIEROISES » portant comme nom et enseigne « ROUVROY FUNERAIRE, ETS FREDERIC KRYSZKE»,
sis 84, rue du Général de Gaulle à ROUVROY et exploité par M. Frédéric KRYSZKE – Habilitation n°2018-62-0235

ARTICLE 1 : L’établissement secondaire de la SARL « POMPES FUNEBRES COURRIEROISES »  portant comme nom et enseigne
« ROUVROY FUNERAIRE, ETS FREDERIC KRYSZKE», sis 84, rue du Général de Gaulle à ROUVROY et exploité par M. Frédéric KRYSZKE
est habilité pour exercer, sur l’ensemble du territoire national, les activités funéraires suivantes :

-transport des corps avant mise en bière ;
-transport des corps après mise en bière ;
-organisation des obsèques ;
-fourniture des housses, des cercueils et de leurs accessoires intérieurs et extérieurs ainsi que des urnes cinéraires ;
-fourniture des corbillards et des voitures de deuil ;
-fourniture de personnel et des objets et prestations nécessaires aux obsèques, inhumations, exhumations et crémations ;

ARTICLE 2 : Le numéro de l’habilitation est 2018-62-0235.

ARTICLE 3 : La durée de validité de la présente habilitation est fixée jusqu'au 03 mai 2019.

ARTICLE 4 : M. le sous-préfet de la Béthune est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
Préfecture.

Fait à Béthune le 03 mai 2018
Pour le Sous-Préfet de Béthune
Le chef de bureau
Signé Jérémy CASE

- Arrêté préfectoral en date du 28 mai 2018 portant habilitation dans le domaine funéraire de l’établissement secondaire de la SAS
« MENUISERIE DELBARRE » sis 3, rue Florent Evrard à VERMELLES et exploité par Madame Nathalie LIMEUX – Habilitation n°2018-
62-0238

ARTICLE 1 : L’établissement secondaire de la SAS « MENUISERIE DELBARRE » sis 3, rue Florent Evrard à VERMELLES et exploité par
Madame Nathalie LIMEUX est habilité pour exercer, sur l’ensemble du territoire national, l’activité funéraire suivante :

- gestion et utilisation des chambres funéraires

ARTICLE 2 : Le numéro de l’habilitation est 2018-62-0238.

ARTICLE 3 : La durée de validité de la présente habilitation est fixée jusqu'au 28 mai 2019.

ARTICLE 4 : M. le sous-préfet de la Béthune est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
Préfecture.

Fait à Béthune le 28 mai 2018
Pour le Sous-Préfet de Béthune
Le chef de bureau
Signé Jérémy CASE

- Arrêté préfectoral en date du 27 mars 2018 portant habilitation dans le domaine funéraire de l’établissement principal de la l’entreprise
portant comme nom et enseigne « POMPES FUNÈBRES DE FRÉVENT», sis 105, rue d’Hesdin à FRÉVENT et exploité par M. Arnaud
DELORY – Habilitation n°2018-62-0220

ARTICLE 1 : L’établissement principal de la l’entreprise portant comme nom et enseigne « POMPES FUNÈBRES DE FRÉVENT», sis 105, rue
d’Hesdin à FRÉVENT et exploité par M. Arnaud DELORY est habilité pour exercer, sur l’ensemble du territoire national, l’activité funéraire
suivante :

- gestion et utilisation des chambres funéraires

ARTICLE 2 : Le numéro de l’habilitation est 2018-62-0220.

ARTICLE 3 : La durée de validité de la présente habilitation est fixée jusqu'au 27 mars 2019.

ARTICLE 4 : M. le sous-préfet de la Béthune est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
Préfecture.

Fait à Béthune le 27 mars 2018
Pour le Sous-Préfet de Béthune
Le chef de bureau
Signé Jérémy CASE

- Arrêté préfectoral en date du 27 mars 2018 portant habilitation dans le domaine funéraire de l’établissement principal de l’entreprise
portant comme nom et enseigne « POMPES FUNEBRES DE FREVENT », sis 105, rue d’Hesdin à FREVENT et exploité par M. Arnaud
DELORY – Habilitation n°2018-62-0221



ARTICLE 1 : L’établissement principal de l’entreprise portant comme nom et enseigne « POMPES FUNEBRES DE FREVENT », sis 105, rue
d’Hesdin à FREVENT et exploité par M. Arnaud DELORY est habilité pour exercer, sur l’ensemble du territoire national, les activités funéraires
suivantes :

-transport des corps avant mise en bière ;
-transport des corps après mise en bière ;
-organisation des obsèques ;
-fourniture des housses, des cercueils et de leurs accessoires intérieurs et extérieurs ainsi que des urnes cinéraires ;
-fourniture des corbillards et des voitures de deuil ;
-fourniture de personnel et des objets et prestations nécessaires aux obsèques, inhumations, exhumations et crémations ;

ARTICLE 2 : Le numéro de l’habilitation est 2018-62-0221.

ARTICLE 3 : La durée de validité de la présente habilitation est fixée jusqu'au 27 mars 2019.

ARTICLE 4 : M. le sous-préfet de la Béthune est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
Préfecture.

Fait à Béthune le 27 mars 2018
Pour le Sous-Préfet de Béthune
Le chef de bureau
Signé Jérémy CASE

- Arrêté préfectoral en date du 08 mars 2018 portant renouvellement d’habilitation dans le domaine funéraire de l’établissement principal
de la SARL « POMPES FUNEBRES PATRICK COFFIN », sis 28 bis, rue Henri Russel à LUMBRES et exploité par Monsieur Patrick
COFFIN – Habilitation n°2018-62-0216

ARTICLE 1 : L’établissement principal de la SARL « POMPES FUNEBRES PATRICK COFFIN », sis 28 bis, rue Henri Russel à
LUMBRES et exploité par Monsieur Patrick COFFIN, est habilité pour exercer, sur l’ensemble du territoire national, les activités funéraires
suivantes :

- transport des corps avant mise en bière ;
- transport des corps après mise en bière ;
- organisation des obsèques ;
- fourniture des housses, des cercueils, et de leurs accessoires intérieurs et extérieurs ainsi que des urnes cinéraires ;
- fourniture des corbillards et des voitures de deuil ;
- fourniture de personnel et des objets et prestations nécessaires aux obsèques, inhumations, exhumations et crémations.

ARTICLE 2 : Le numéro de l’habilitation est 2018-62-0216.

ARTICLE 3 : La présente habilitation est accordée pour une durée jusqu’au 10 avril 2024.

ARTICLE 4 : M. le sous-préfet de la Béthune est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
Préfecture.

Fait à Béthune le 08 mars 2018
Pour le Sous-Préfet de Béthune
Le chef de bureau
Signé Jérémy CASE

- Arrêté préfectoral en date du 23 mars 2018 portant renouvellement d’habilitation dans le domaine funéraire de l’établissement principal
de l’entreprise «AMBULANCES FOURRIER», sis 4, rue des Nodingues à DESVRES et exploité par Monsieur Patrick FOURRIER –
Habilitation n°2018-62-0218

ARTICLE 1 : L’établissement principal de l’entreprise «AMBULANCES FOURRIER», sis 4, rue des Nodingues à DESVRES et exploité
par Monsieur Patrick FOURRIER, est habilité pour exercer, sur l’ensemble du territoire national, les activités funéraires suivantes :

- transport des corps avant mise en bière ;
- transport des corps après mise en bière.

ARTICLE 2 : Le numéro de l’habilitation est 2018-62-0218.

ARTICLE 3 : La présente habilitation est accordée pour une durée jusqu’au 13 mars 2024.

ARTICLE 4 : M. le sous-préfet de la Béthune est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
Préfecture.

Fait à Béthune le 23 mars 2018
Pour le Sous-Préfet de Béthune
Le chef de bureau
Signé Jérémy CASE



- Arrêté préfectoral en date du 23 mars 2018 portant renouvellement d’habilitation dans le domaine funéraire de la Société des
Crématoriums de France, dont le siège social est situé au 150, avenue de la Libération à BAILLEUL (59) et représentée par M. Franck
GUEGAN  – Habilitation n°2018-62-0219

ARTICLE 1 : La Société des Crématoriums de France, dont le siège social est situé au 150, avenue de la Libération à BAILLEUL (59) et
représentée par M. Franck GUEGAN, est habilité pour exercer, sur l’ensemble du territoire national, les activités funéraires suivantes :

- organisation des obsèques ;
- gestion d’un crématorium sis à BEAURAINS, 3 rue Arthur Rimbaud ;
- fourniture de personnel et des objets et prestations nécessaires aux obsèques, inhumations, exhumations et crémations.

ARTICLE 2 : Le numéro de l’habilitation est 2018-62-0219.

ARTICLE 3 : La présente habilitation est accordée jusqu’au 23 mars 2024.

ARTICLE 4 : M. le sous-préfet de la Béthune est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
Préfecture.

Fait à Béthune le 23 mars 2018
Pour le Sous-Préfet de Béthune
Le chef de bureau
Signé Jérémy CASE

- Arrêté préfectoral en date du 28 mars 2018 portant renouvellement d’habilitation dans le domaine funéraire de l’établissement secondaire
de l’entreprise de Pompes Funèbres « POMPES FUNEBRES JOLY », portant comme enseigne « SALON FUNERAIRE POMPES
FUNEBRES JOLY » , 1 bis, rue du Gazon à DESVRES et dirigé par M. Hervé JOLY  – Habilitation n°2018-62-0173

ARTICLE 1 : L’établissement secondaire de l’entreprise de Pompes Funèbres « POMPES FUNEBRES JOLY », portant comme enseigne
« SALON FUNERAIRE POMPES FUNEBRES JOLY » , 1 bis, rue du Gazon à DESVRES et dirigé par M. Hervé JOLY est habilité pour exercer,
sur l’ensemble du territoire national, les activités funéraires suivantes :

- gestion et utilisation des chambres funéraires ;

ARTICLE 2 : Le numéro de l’habilitation est 2018-62-0173.

ARTICLE 3 : La durée de validité de la présente habilitation est fixée jusqu'au 23 mars 2024.

ARTICLE 4 : M. le sous-préfet de Béthune est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la Préfecture.

Fait à Béthune le 28 mars 2018
Pour le Sous-Préfet de Béthune
Le chef de bureau
Signé Jérémy CASE

- Arrêté préfectoral en date du 29 mars 2018 portant renouvellement d’habilitation dans le domaine funéraire de l’établissement principal
de la SARL « HERVE DELBECQ », sis 40 rue du Petit Hinges à HINGES et exploité par Monsieur Hervé DELBECQ – Habilitation
n°2018-62-0222

ARTICLE 1 : L’établissement principal de la SARL « HERVE DELBECQ », sis 40 rue du Petit Hinges à HINGES et exploité par Monsieur
Hervé DELBECQ, est habilité pour exercer, sur l’ensemble du territoire national, les activités funéraires suivantes :

- transport des corps avant mise en bière ;
- transport des corps après mise en bière ;
- organisation des obsèques ;
- fourniture des housses, des cercueils, et de leurs accessoires intérieurs et extérieurs ainsi que des urnes cinéraires ;
- fourniture des corbillards et des voitures de deuil ;
- fourniture de personnel et des objets et prestations nécessaires aux obsèques, inhumations, exhumations et crémations.

ARTICLE 2 : Le numéro de l’habilitation est 2018-62-0222.

ARTICLE 3 : La présente habilitation est accordée pour une durée jusqu’au 27 mars 2024.

ARTICLE 4 : M. le sous-préfet de la Béthune est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la Préfecture.
.

Fait à Béthune le 29 mars 2018
Pour le Sous-Préfet de Béthune
Le chef de bureau
Signé Jérémy CASE



- Arrêté préfectoral en date du 29 mars 2018 portant renouvellement d’habilitation dans le domaine funéraire de l’établissement secondaire
de la SARL « HERVE DELBECQ », sis 40, rue du Petit Hinges à HINGES et exploité par M. Hervé DELBECQ – Habilitation n°2018-
62-0223

ARTICLE 1 : L’établissement secondaire de la SARL « HERVE DELBECQ », sis 40, rue du Petit Hinges à HINGES et exploité par     M. Hervé
DELBECQ est habilité pour exercer, sur l’ensemble du territoire national, l’activité funéraire suivante :

- gestion et utilisation d’une chambre funéraire.

ARTICLE 2 : Le numéro de l’habilitation est 2018-62-0223.

ARTICLE 3 : La durée de validité de la présente habilitation est fixée jusqu'au 27 mars 2024.

ARTICLE 4 : M. le sous-préfet de la Béthune est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la Préfecture.
.

Fait à Béthune le 29 mars 2018
Pour le Sous-Préfet de Béthune
Le chef de bureau
Signé Jérémy CASE

- Arrêté préfectoral en date du 06 avril 2018 portant renouvellement d’habilitation dans le domaine funéraire de l’établissement principal
de la SARL « DESSEIN et FILS », portant comme enseigne le nom « LE CHOIX FUNERAIRE » sis 23, route de Douai à BAPAUME
et exploité par M. Xavier DESSEIN– Habilitation n°2018-62-0224

ARTICLE 1 : L’établissement principal de la SARL « DESSEIN et FILS », portant comme enseigne le nom « LE CHOIX FUNERAIRE » sis 23,
route de Douai à BAPAUME et exploité par M. Xavier DESSEIN est habilité pour exercer, sur l’ensemble du territoire national, l’activité funéraire
suivante :

- gestion et utilisation d’une chambre funéraire.

ARTICLE 2 : Le numéro de l’habilitation est 2018-62-0224.

ARTICLE 3 : La durée de validité de la présente habilitation est fixée jusqu'au 23 février 2024.

ARTICLE 4 : M. le sous-préfet de la Béthune est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
Préfecture.
.

Fait à Béthune le 06 avril 2018
Pour le Sous-Préfet de Béthune
Le chef de bureau
Signé Jérémy CASE

- Arrêté préfectoral en date du 06 avril 2018 portant renouvellement d’habilitation dans le domaine funéraire de l’établissement principal
de la SARL « AMBULANCES DE L’HERMITAGE », sis 767, route Nationale à NORDAUSQUES et exploité par Monsieur
Dominique VANTOORTELBOOM,– Habilitation n°2018-62-0225

ARTICLE 1 : L’établissement principal de la SARL « AMBULANCES DE L’HERMITAGE », sis 767, route Nationale à NORDAUSQUES et
exploité par Monsieur Dominique VANTOORTELBOOM, est habilité pour exercer, sur l’ensemble du territoire national, les activités
funéraires suivantes :

- transport des corps avant mise en bière ;
- transport des corps après mise en bière ;
- organisation des obsèques ;
- fourniture des housses, des cercueils, et de leurs accessoires intérieurs et extérieurs ainsi que des urnes cinéraires ;
- fourniture des corbillards et des voitures de deuil ;
- fourniture de personnel et des objets et prestations nécessaires aux obsèques, inhumations, exhumations et crémations.

ARTICLE 2 : Le numéro de l’habilitation est 2018-62-0225.

ARTICLE 3 : La présente habilitation est accordée pour une durée jusqu’au 22 décembre 2023.

ARTICLE 4 : M. le sous-préfet de la Béthune est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
Préfecture.
.

Fait à Béthune le 06 avril 2018
Pour le Sous-Préfet de Béthune
Le chef de bureau
Signé Jérémy CASE



- Arrêté préfectoral en date du 16 avril 2018 portant renouvellement d’habilitation dans le domaine funéraire de l’établissement secondaire
de la SARL « DES ETABLISSEMENTS MICHEL THOREL », sis 84, rue de Sailly à NOEUX-LES-MINES et exploité par Mme
Aurélie MILIN et M. François THOREL– Habilitation n°2018-62-0227

ARTICLE 1 : L’établissement secondaire de la SARL « DES ETABLISSEMENTS MICHEL THOREL », sis 84, rue de Sailly à NOEUX-
LES-MINES et exploité par Mme Aurélie MILIN et M. François THOREL, est habilité pour exercer, sur l’ensemble du territoire national, les
activités funéraires suivantes :

- transport des corps avant mise en bière ;
- transport des corps après mise en bière ;
- organisation des obsèques ;
- fourniture des housses, des cercueils, et de leurs accessoires intérieurs et extérieurs ainsi que des urnes cinéraires ;
- fourniture des corbillards et des voitures de deuil ;
- fourniture de personnel et des objets et prestations nécessaires aux obsèques, inhumations, exhumations et crémations.

ARTICLE 2 : Le numéro de l’habilitation est 2018-62-0227.

ARTICLE 3 : La présente habilitation est accordée pour une durée jusqu’au 16 avril 2024.

ARTICLE 4 : M. le sous-préfet de la Béthune est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
Préfecture.
.

Fait à Béthune le 16 avril 2018
Pour le Sous-Préfet de Béthune
Le chef de bureau
Signé Jérémy CASE

- Arrêté préfectoral en date du 17 avril 2018 portant renouvellement d’habilitation dans le domaine funéraire de l’établissement secondaire
de la SARL « DES ETABLISSEMENTS MICHEL THOREL », sis 126, rue Lamartine à MAZINGARBE et exploité par Mme Aurélie
MILIN et M. François THOREL– Habilitation n°2018-62-0228

ARTICLE 1 : L’établissement secondaire de la SARL « DES ETABLISSEMENTS MICHEL THOREL », sis 126, rue Lamartine à
MAZINGARBE et exploité par Mme Aurélie MILIN et M. François THOREL, est habilité pour exercer, sur l’ensemble du territoire national,
les activités funéraires suivantes :

- transport des corps avant mise en bière ;
- transport des corps après mise en bière ;
- organisation des obsèques ;
- fourniture des housses, des cercueils, et de leurs accessoires intérieurs et extérieurs ainsi que des urnes cinéraires ;
- fourniture des corbillards et des voitures de deuil ;
- fourniture de personnel et des objets et prestations nécessaires aux obsèques, inhumations, exhumations et crémations.

ARTICLE 2 : Le numéro de l’habilitation est 2018-62-0228.

ARTICLE 3 : La présente habilitation est accordée pour une durée jusqu’au 16 avril 2024.

ARTICLE 4 : M. le sous-préfet de la Béthune est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la Préfecture.

Fait à Béthune le 17 avril 2018
Pour le Sous-Préfet de Béthune
Le chef de bureau
Signé Jérémy CASE

- Arrêté préfectoral en date du 17 avril 2018 portant renouvellement d’habilitation dans le domaine funéraire de l’établissement principal
de la SARL « DES ETABLISSEMENTS MICHEL THOREL », portant comme nom commercial « ETABLISSEMENTS MICHEL
THOREL » sis rue Arthur Lamendin – parc d’activité du Moulin à BEUVRY et exploité par Mme Aurélie MILIN et M. François
THOREL– Habilitation n°2018-62-0229

ARTICLE 1 : L’établissement principal de la SARL « DES ETABLISSEMENTS MICHEL THOREL », portant comme nom commercial
« ETABLISSEMENTS MICHEL THOREL » sis rue Arthur Lamendin – parc d’activité du Moulin à BEUVRY et exploité par Mme Aurélie
MILIN et M. François THOREL, est habilité pour exercer, sur l’ensemble du territoire national, les activités funéraires suivantes :

- transport des corps avant mise en bière ;
- transport des corps après mise en bière ;
- organisation des obsèques ;
- fourniture des housses, des cercueils, et de leurs accessoires intérieurs et extérieurs ainsi que des urnes cinéraires ;
- fourniture des corbillards et des voitures de deuil ;
- fourniture de personnel et des objets et prestations nécessaires aux obsèques, inhumations, exhumations et crémations.

ARTICLE 2 : Le numéro de l’habilitation est 2018-62-0229.

ARTICLE 3 : La présente habilitation est accordée pour une durée jusqu’au 16 avril 2024.



ARTICLE 4 : M. le sous-préfet de la Béthune est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la Préfecture.

Fait à Béthune le 17 avril 2018
Pour le Sous-Préfet de Béthune
Le chef de bureau
Signé Jérémy CASE

- Arrêté préfectoral en date du 17 avril 2018 portant renouvellement d’habilitation dans le domaine funéraire de l’établissement secondaire
de la SARL « DES ETABLISSEMENTS MICHEL THOREL », sis ZAC du minipole – 100 rue du 18 novembre 1869 à BULLY-LES-
MINES et exploité par Mme Aurélie MILIN et M. François THOREL– Habilitation n°2018-62-0230

ARTICLE 1 : L’établissement secondaire de la SARL « DES ETABLISSEMENTS MICHEL THOREL », sis ZAC du minipole – 100 rue du
18 novembre 1869 à BULLY-LES-MINES et exploité par Mme Aurélie MILIN et M. François THOREL, est habilité pour exercer, sur
l’ensemble du territoire national, les activités funéraires suivantes :

- transport des corps avant mise en bière ;
- transport des corps après mise en bière ;
- organisation des obsèques ;
- fourniture des housses, des cercueils, et de leurs accessoires intérieurs et extérieurs ainsi que des urnes cinéraires ;
- fourniture des corbillards et des voitures de deuil ;
- fourniture de personnel et des objets et prestations nécessaires aux obsèques, inhumations, exhumations et crémations.

ARTICLE 2 : Le numéro de l’habilitation est 2018-62-0230.

ARTICLE 3 : La présente habilitation est accordée pour une durée jusqu’au 16 avril 2024.

ARTICLE 4 : M. le sous-préfet de la Béthune est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la Préfecture.

Fait à Béthune le 17 avril 2018
Pour le Sous-Préfet de Béthune
Le chef de bureau
Signé Jérémy CASE

- Arrêté préfectoral en date du 17 avril 2018 portant renouvellement d’habilitation dans le domaine funéraire de l’établissement secondaire
de la SARL « DES ETABLISSEMENTS MICHEL THOREL », 16 rue Franchet d’Esperey à SAINS-EN-GOHELLE et exploité par
Mme Aurélie MILIN et M. François THOREL– Habilitation n°2018-62-0231

ARTICLE 1 : L’établissement secondaire de la SARL « DES ETABLISSEMENTS MICHEL THOREL », 16 rue Franchet d’Esperey à
SAINS-EN-GOHELLE et exploité par Mme Aurélie MILIN et M. François THOREL, est habilité pour exercer, sur l’ensemble du territoire
national, les activités funéraires suivantes :

- transport des corps avant mise en bière ;
- transport des corps après mise en bière ;
- organisation des obsèques ;
- fourniture des housses, des cercueils, et de leurs accessoires intérieurs et extérieurs ainsi que des urnes cinéraires ;
- fourniture des corbillards et des voitures de deuil ;
- fourniture de personnel et des objets et prestations nécessaires aux obsèques, inhumations, exhumations et crémations.

ARTICLE 2 : Le numéro de l’habilitation est 2018-62-0231.

ARTICLE 3 : La présente habilitation est accordée pour une durée jusqu’au 16 avril 2024.

ARTICLE 4 : M. le sous-préfet de la Béthune est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la Préfecture.

Fait à Béthune le 17 avril 2018
Pour le Sous-Préfet de Béthune
Le chef de bureau
Signé Jérémy CASE

- Arrêté préfectoral en date du 03 mai 2018 portant renouvellement d’habilitation dans le domaine funéraire de l’établissement secondaire
de la SARL « POMPES FUNEBRES COURRIEROISES » portant comme nom et enseigne « POMPES FUNEBRES DE
COURCELLES», sis 2, rue Francis de Préssensé à Courcelles-les-Lens et exploité par M. Frédéric KRYSZKE– Habilitation n°2018-62-
0236

ARTICLE 1 : L’établissement secondaire de la SARL « POMPES FUNEBRES COURRIEROISES »  portant comme nom et enseigne
« POMPES FUNEBRES DE COURCELLES», sis 2, rue Francis de Préssensé à Courcelles-les-Lens et exploité par M. Frédéric KRYSZKE, est
habilité pour exercer, sur l’ensemble du territoire national, les activités funéraires suivantes :

- transport des corps avant mise en bière ;
- transport des corps après mise en bière ;
- organisation des obsèques ;



- fourniture des housses, des cercueils, et de leurs accessoires intérieurs et extérieurs ainsi que des urnes cinéraires ;
- fourniture des corbillards et des voitures de deuil ;
- fourniture de personnel et des objets et prestations nécessaires aux obsèques, inhumations, exhumations et crémations.

ARTICLE 2 : Le numéro de l’habilitation est 2018-62-0236.

ARTICLE 3 : La présente habilitation est accordée pour une durée jusqu’au 31 juillet 2024.

ARTICLE 4 : M. le sous-préfet de la Béthune est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la Préfecture.

Fait à Béthune le 03 mai 2018
Pour le Sous-Préfet de Béthune
Le chef de bureau
Signé Jérémy CASE

- Arrêté préfectoral en date du 18 mai 2018 portant renouvellement d’habilitation dans le domaine funéraire de la Régie Municipale de
pompes funèbres de la commune de WINGLES, sise en Mairie de WINGLES, 26, rue Jules Guesde et assurée par Madame Maryse
ROUZÉ épouse LOUP en sa qualité de Maire– Habilitation n°2018-62-0177

ARTICLE 1 : La Régie Municipale de pompes funèbres de la commune de WINGLES, sise en Mairie de WINGLES, 26, rue Jules
Guesde et assurée par Madame Maryse ROUZÉ épouse LOUP en sa qualité de Maire, est habilitée pour exercer, sur l’ensemble du
territoire national, l’activité funéraire suivante :

- fourniture de personnel et des objets et prestations nécessaires aux obsèques, inhumations, exhumations et crémations.

ARTICLE 2 : Le numéro de l’habilitation est 2018-62-0177.

ARTICLE 3 : La présente habilitation est accordée jusqu’au 07 juin 2019.

ARTICLE 4 : M. le sous-préfet de la Béthune est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la Préfecture.

Fait à Béthune le 18 mai 2018
Pour le Sous-Préfet de Béthune
Le chef de bureau
Signé Jérémy CASE

- Arrêté préfectoral en date du 25 mai 2018 portant renouvellement d’habilitation dans le domaine funéraire de l’établissement secondaire
de l’entreprise individuelle « POMPES FUNEBRES JOLY» portant comme enseigne « SALON FUNERAIRE POMPES FUNEBRES
JOLY », sis 1 bis, rue du Gazon à DESVRES et exploité par M. Hervé JOLY– Habilitation n°2018-62-0177

ARTICLE 1 : L’établissement secondaire de l’entreprise individuelle « POMPES FUNEBRES JOLY» portant comme enseigne « SALON
FUNERAIRE POMPES FUNEBRES JOLY », sis 1 bis, rue du Gazon à DESVRES et exploité par M. Hervé JOLY , est habilité pour exercer,
sur l’ensemble du territoire national, les activités funéraires suivantes :

- transport des corps après mise en bière ;
- organisation des obsèques ;
- fourniture des housses, des cercueils, et de leurs accessoires intérieurs et extérieurs ainsi que des urnes cinéraires ;
- fourniture des corbillards et des voitures de deuil ;
- fourniture de personnel et des objets et prestations nécessaires aux obsèques, inhumations, exhumations et crémations.

ARTICLE 2 : Le numéro de l’habilitation est 2018-62-0237.

ARTICLE 3 : La présente habilitation est accordée pour une durée jusqu’au 06 avril 2024.

ARTICLE 4 : M. le sous-préfet de la Béthune est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la Préfecture.

Fait à Béthune le 25 mai 2018
Pour le Sous-Préfet de Béthune
Le chef de bureau
Signé Jérémy CASE

- Arrêté préfectoral en date du 04 juin 2018 portant renouvellement d’habilitation dans le domaine funéraire de l’établissement principal de
la SARL « PITIOT » portant le nom commercial et enseigne « POMPES FUNEBRES LILLEROISE » sis 2, rue de Flandres à
LILLERS et géré par Monsieur Teddy PITIOT– Habilitation n°2018-62-0075



ARTICLE 1 : L’établissement principal de la SARL « PITIOT » portant le nom commercial et enseigne « POMPES FUNEBRES LILLEROISE »
sis 2, rue de Flandres à LILLERS et géré par Monsieur Teddy PITIOT est habilité pour exercer, sur l’ensemble du territoire national, l’activité
funéraire suivante :

- gestion et utilisation d’une chambre funéraire.

ARTICLE 2 : Le numéro de l’habilitation est 2018-62-0075

ARTICLE 3 : La durée de validité de la présente habilitation est fixée jusqu'au 24 juin 2024.

ARTICLE 4 : M. le sous-préfet de Béthune est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la Préfecture.

Fait à Béthune le 04 juin 2018
Pour le Sous-Préfet de Béthune
Le chef de bureau
Signé Jérémy CASE

- Arrêté n° 18/140 en date du 05 juin 2018 portant autorisation d’une concentration motos et d’acrobaties motorisées à CALONNE-
RICOUART sur le site de CALONNIX  les 9 et 10 juin 2018

ARTICLE 1  er   -  L'association « les déchicanés », représentée par M. Franck DILLY, Président, est autorisée à organiser, les
samedi 9 et dimanche 10 juin 2018 à Calonne-Ricouart la « 2ème fête de la moto » avec une concentration de
motos et des acrobaties motorisées aux conditions mentionnées ci-après, suivant les indications fournies par
l’organisateur, et figurant au plan annexé (annexe 1).

ARTICLE 2  .   -                   Concentration de motos avec un maximum de 400 MOTOS (annexe 2)     

Le rassemblement des motos le samedi 9 juin 2018 est prévu au PARC CALONNIX (départ au parking de la
ginguette) à 18h00, avec remise des consignes de sécurité aux participants. Le retour s’effectuera à 20h00.
L'itinéraire est le suivant: CALONNE RICOUART (PARC CALONNIX), CAUCHY A LA TOUR, FERFAY,
AMETTES, NEDON, NEDONCHEL,FONTAINE-LES-HERMANS ,PALFART, FONTAINES-LES-
BOULANS,HEUCHIN, BERGUENEUSE,ANVIN, EPS, SAINS-LES-PERNES, SACHIN , PERNES, CAMBLAIN
CHATELAIN et arrivée à CALONNE-RICOUART (PARC CALONNIX ).

Le rassemblement des motos le dimanche 10 juin 2018 est prévu au PARC CALONNIX (départ au parking de
la ginguette) à 9h00, avec remise des consignes de sécurité aux participants. Le retour s'effectuera à 12H00
pour la bénédiction des motards sur le site. L'itinéraire est le suivant: CALONNE RICOUART (PARC
CALONNIX), DIVION, HOUDAIN, REBREUVE RANCHICOURT, GAUCHIN LE GAL, ESTREE CAUCHY,
CAMBLIGNEUL, AUBIGNY EN ARTOIS, SAVY BERLETTE, BETHONSART, FREVILLERS,HOUVELIN,
BAJUS, DIEVAL, OURTON et  arrivée à CALONNE-RICOUART ( PARC CALONNIX ).

Les participants ne devront pas rouler à plus de deux de front sur la chaussée.
Les participants seront tenus de respecter en tous points les prescriptions du code de la route, des
arrêtés préfectoraux, départementaux ou municipaux réglementant la circulation et d’obéir aux
injonctions que les services de police ou de gendarmerie pourraient leur donner, dans l’intérêt de la
sécurité et de la circulation publique.

Une surveillance dans le cadre du service normal sera effectuée par le
Commandant du Groupement de Gendarmerie Départementale du Pas-de-Calais et le Directeur Départemental
de la Sécurité Publique.
Des contrôles appropriés seront mis en place les samedi 9 et dimanche 10 juin 2018.

La manifestation ne devra pas donner lieu à un classement faisant intervenir, directement ou indirectement,
comme éléments d'appréciation, soit l'endurance soit l'habileté ou la vitesse.

Le port du casque rigide est obligatoire.

ARTICLE 3. - acrobaties de motos

Les shows acrobatiques moto «STUNTS» seront effectués :
* le samedi 9 juin 2018 à 16H30 et ce pendant 30 minutes.
* le dimanche 10 juin 2018 à 11h00 et 14h30 et ce pendant 30 minutes.

Autour de la piste d’évolution d’une longueur de 36 mètres et d’une largeur de 11 mètres, l’organisateur mettra en place un
double barrièrage continu de chaque côté des zones d’évolution afin d’en interdire l’accès aux spectateurs.
Le public ne pourra  accéder à la zone face à la salle polyvalente (annexe 3).
Les spectateurs seront maintenus derrière une double rangée de barrières métalliques jointes . 

Aucun spectateur ne sera admis à participer aux évolutions des cascadeurs.



L’organisateur devra s’assurer que la piste est libre et que les spectateurs sont présents effectivement dans les
zones qui leur sont réservées avant d’autoriser le départ des véhicules.

L’organisation mettra en place 6 commissaires de piste munis d'extincteurs sur les côtés de la zone d’évolution

 Un parc réservé aux véhicules des cascadeurs devra être situé à  proximité de  la piste.
                   Des extincteurs en nombre suffisant et adaptés à la nature des feux à combattre y seront installés. Le public

n’y aura pas accès.

ARTICLE 4. -                    Aucune circulation de véhicule ne sera admise sur le site pendant la  manifestation.
  L'accès aux parking visiteurs  sera guidé par des bénévoles . 
  Les signaleurs devront être munis de gilets jaunes.

Les trottoirs de la rue de Béthune et de la rue du Mont Saint Eloi seront protégés par des barrières pour un accès des
piétons sur le site en toute sécurité .

   

ARTICLE 5. -Les lieux de rassemblement du public seront protégés par des dispositifs anti-véhicule bélier et la disposition de grilles de
type héras et vauban. (annexe 4).

Un contrôle visuel du public entrant dans le périmètre sera effectué par des agents de sécurité de la société privé « 
intersécurité mobile » sise au centre initia de Bruay Labuissière.

ARTICLE 6. -En matière de bruit, la limite maximale de 100 décibels ne doit pas être franchie.

ARTICLE 7. -Un service de secours et de lutte contre l’incendie sera institué dans les conditions précisées ci-après. Sa mise en place et
son fonctionnement subordonnent le déroulement de l’épreuve :

Le Centre Opérationnel Départemental d' Incendie et de Secours 62 (CODIS 62: 03 21 58 18 18) devra être
avisé du début et de la fin de la manifestation par les soins de l’organisateur qui affichera au poste de contrôle
principal les consignes générales de sécurité et le numéro d’appel téléphonique d'urgence des Sapeurs
Pompiers (Centre de Traitement de l'Alerte 18),

1. Une équipe de 4 secouristes, dont l’un au moins sera titulaire du Certificat de Formation aux Activités de
Premiers Secours en Équipe, sera équipée du matériel nécessaire.

   Le poste de secours sera installé dans la salle polyvalente.

1. Une liaison radio ou téléphonique fiable devra permettre, à partir du terrain ou de ses abords immédiats,
l’appel éventuel du C.T.A.. Un essai sera effectué avant le début de la manifestation.

v Un accès d'une largeur de 4m50 minimum réservé aux véhicules de secours devra rester libre en
permanence.

ARTICLE 8. - La présente autorisation ne pourra prendre effet que lorsque le Directeur Départemental de la Sécurité Publique
ou son représentant aura reçu de M. Franck DILLY, organisateur, l’attestation écrite certifiant que les
dispositions imposées, notamment celles concourant à la sécurité, sont effectivement respectées.  

La présente autorisation pourra être rapportée à tout moment par le Directeur Départemental de la Sécurité Publique ou son
représentant agissant par délégation de l’autorité administrative s’il apparaît que les conditions de sécurité,
notamment en matière de protection du public, ne se trouvent plus remplies.

ARTICLE 9. - L’organisateur devra informer le sous-préfet de permanence de tout accident grave survenu lors de l’épreuve, au
03.21.21.20.00.

ARTICLE 10.                 - Les droits des tiers sont expressément réservés.

ARTICLE 11.- Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Pas-de-Calais.

ARTICLE 12. - Le sous-préfet de Béthune, le maire de Calonne-Ricouart, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, le
Commandant du Groupement de Gendarmerie du Pas-de-Calais, le Directeur Départemental des Services
d’Incendie et de Secours sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont copie
sera affichée à la mairie du lieu de l’épreuve.

Fait à Béthune le 05 juin 2018
Pour le Sous-Préfet de Béthune
Le Secrétaire Général de la Sous-Préfecture de Béthune
Signé  Pierre BOEUF



BUREAU DU DÉVELOPPEMENT DURABLE DU TERRITOIRE

- Arrêté n°18/138 en date du 1er juin 2018 fixant les listes de candidats inscrits au premier tour de scrutin de l’élection municipale et
communautaire partielle d’Annezin du 17 juin 2018







- Arrêté autorisant le retrait de la commune d’Haisnes de la compétence optionnelle « Instruction des demandes d’urbanisme et
d’aménagement » du SIVOM de l’Artois

Par arrêté préfectoral en date du 4 juin 2018

Article 1er : Est autorisé le retrait de la commune d’Haisnes de la compétence optionnelle « Instruction des demandes d’urbanisme et
d’aménagement ».

Article 2 : Conformément à l’article R. 421-1 du code de justice administrative, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux
devant le tribunal administratif de Lille dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.

Article 3 : Le sous-préfet de Béthune, le président du SIVOM de l’Artois et les maires des communes concernées sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Pas-de-Calais.

Fait à Béthune le 4 juin 2018
Le Sous-Préfet 
Signé Nicolas HONORE

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES TERRITOIRES ET DE LA MER

SERVICE SÉCURITÉ ÉDUCATION ROUTIÈRE BÂTIMENT ET CRISE

- Arrêté 2018 T16 réglementant temporairement la circulation pendant la fermeture des aires de stationnement poids lourds de l'aire de
service d'Angres située au PR 90+000 sens Reims Calais de l’autoroute A26, dans le cadre de la gestion de la crise migratoire. La station
service et le parking véhicules légers non impactés par le présent arrêté, restent accessibles.

ARTICLE 1

Par dérogation aux articles N° 3 et 10 de l'arrêté préfectoral permanent d'exploitation sous chantier en date du 20 août 1996 pour le
département du Pas-de-Calais, la fermeture des aires de stationnement poids lourds de l'aire de service d'Angres située au PR 90+000
sens Reims Calais de l’autoroute A26, dans le cadre de la gestion de la crise migratoire sera autorisée pendant la période comprise entre
la date de signature du présent arrêté jusqu'au                                     30 septembre 2018. 
L’accès aux véhicules intervenants sur le chantier est autorisé. 
La station service et le parking pour véhicules légers non impactés par le présent arrêté, restent accessibles. 

Dérogation à l'article n°3
Les balisages resteront en place jour et nuit, y compris les jours non ouvrés et les jours dits hors chantiers.

Dérogation à l'article n°10
L'inter distance entre ce chantier et d'autres chantiers d'entretien courant ou non courant pourra être inférieure à la réglementation en
vigueur.

ARTICLE 2

La fermeture des aires de stationnement poids lourds de l'aire de service d'Angres, dans le cadre de la gestion de la crise migratoire
nécessite les restrictions suivantes : 
Zone concernée : Aires de stationnement poids lourds de l'aire de service d'Angres située au PR 90+000 sens Reims Calais de l’autoroute
A26.
Planning prévisionnel : pendant la période comprise entre la date de signature du présent arrêté jusqu'au 30 septembre 2018.
Restrictions : Fermeture des aires de stationnement poids lourds de l’aire de service uniquement avec mise en place d’une information en
amont de l’aire de repos de la Cressonnière.

ARTICLE 3

La signalisation verticale sera mise en place et entretenue par les services du centre d’entretien des Hauts de l'Artois.

Elle sera conforme aux prescriptions de l'instruction interministérielle sur la signalisation temporaire approuvée par arrêté du 6 novembre
1967 modifié.

La signalisation de police permanente ne devra pas être contradictoire avec une mesure d’exploitation prise pour un chantier.

La signalisation verticale et les dispositifs de protection mis en place seront adaptés aux caractéristiques géométriques du site.

ARTICLE 4

Les infractions au présent arrêté seront constatées et poursuivies conformément à la réglementation en vigueur.

ARTICLE 5

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du Préfet dans le délai de deux mois à compter de sa notification. Il peut
également faire l’objet d’un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif compétent dans le même délai.

ARTICLE 6



Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture du Pas-de-Calais ;
Monsieur le Sous-Préfet de l'arrondissement de Lens ;
Monsieur le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer ;
Monsieur le Commandant du Groupement de Gendarmerie ;
Monsieur le Directeur Central de la Police aux Frontières ;
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique ;
Monsieur le Directeur du réseau nord de SANEF ;

Sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au bulletin d’informations administratives des
services de l’État.

Fait à Arras le 06 juin 2018
Le Préfet du Pas-de-Calais
Signé Fabien SUDRY

SERVICE DE L’ENVIRONNEMENT

- Arrêté préfectoral portant dérogation au titre de l'article l. 411-2 du code de l'environnement en vue de protéger les zones mytilicoles sur
bouchot de la prédation par les goélands argentés (larus argentatus)

Article 1er : Objet

Dans le but de prévenir les dommages importants sur les zones de production de moules sur bouchots, chaque concessionnaire
est autorisé à procéder à des perturbations intentionnelles notamment par des tirs à blanc de l’espèce Goéland Argenté (Larus
Argentatus). Des tirs létaux sont également autorisés sur les adultes de cette même espèce afin de maintenir l’effet des perturbations. 

Ces dérogations sont accordées sous réserve du maintien des dispositifs de prévention des dégâts et de réalisation des
mesures d'effarouchement. 

Chaque concessionnaire listé ci-après, titulaire de l’autorisation pourra se faire remplacer par des ayant-droits dans la limite de 3
par concession. La liste sera transmise à la DDTM par le Comité régional de la conchyliculture Normandie - Mer du Nord (CRC) et
précisera les noms, prénoms, et coordonnées. Seules les personnes dont la copie des permis de chasser validés et des attestations
d’assurance auront été transmises, seront autorisées à pratiquer les tirs létaux et les tirs à blanc au moyen de fusils munis de cartouches
amorcées.

Une habilitation individuelle sera délivrée. L’habilitation pour les tirs létaux est conditionnée à la participation à une formation sur
la reconnaissance des différentes espèces de laridés. 

Communes Prélèvements maximum
autorisés

Nom 

Audinghen -Tardinghen- Oye-
Plage- Marck

60 SCEA « La bouchot des 2 caps »

Berck 10 Monsieur BINET Pascal

Dannes 10
10
10
10

Monsieur DEWITTE Stéphane
Monsieur VALLEE Etienne
Monsieur MENETRIER Mickaël
Monsieur VALLEE Jean-Etienne

Nombre maximum 110

Article 2 : Lieu

Les opérations visées à l'article 1 s'effectueront exclusivement dans le périmètre des concessions mytilicoles sur bouchot sur le
domaine public maritime, au droit des communes d'Audinghen, Tardinghen, Oye-plage ( à l'exclusion de la zone de réserve naturelle
nationale), Marck, Dannes et Berck. 

Les tirs ne doivent pas excéder 200 mètres du pieu (bouchot) le plus proche. 

Article 3 : Période de réalisation des opérations

La présente dérogation est accordée à compter de la date de signature du présent arrêté jusqu'au 1er juin 2019. 

Les tirs à blanc et toutes méthodes de perturbation sont autorisés sur l’ensemble de la durée de l’arrêté et réalisés préalablement aux tirs
de prélèvement. 

Les tirs létaux sont autorisés jusqu’au 15 novembre 2018 dans la limite de deux heures par jour et ne doivent être exercés que
trois jours maximum par semaine.

Article 4 : Modalités de réalisation des opérations. 

Les tirs devront être effectués en direction de la mer. 

Les armes utilisées ne devront pas être à canon rayé. Elles devront être démontées lors de leur transport vers le lieu de
régulation.



Les tirs d’effarouchement sont autorisés pour les personnes habilitées titulaires d’un permis de chasser validé:

- au moyen de cartouches amorcées (non chargées) ;

- au moyen de cartouches chargées de grenailles de substitution au plomb, numéro 7 minimum, chargées à 29 grammes maximum.
Le tireur sera placé à moins de 15 mètres de son véhicule et plus de 100 m des oiseaux. L’angle de tir sera supérieur à 45°. Les tirs
sont réalisés afin que les goélands argentés ne puissent être uniquement touchés à la retombée des grenailles. 

Pour les ayants-droits non détenteurs de permis de chasser l’effarouchement sera réalisé par des armes conçues exclusivement pour le
tir de munitions à blanc, à gaz ou de signalisation et non convertibles pour le tir d'autres projectiles (catégorie D).

Les tirs létaux sont réalisés uniquement par utilisation de munitions de substitution au plomb. 

Le tir est interdit à partir de tout véhicule sauf à bord de bateau à condition que les porteurs d'arme soient munis d'une
autorisation délivrée par le Directeur départemental des territoires et de la mer ou par délégation de celui-ci.

Article 5 : Contrôle et évaluation du dispositif

Les autorisations individuelles seront présentées à toute réquisition du service de contrôle.

L’ONCFS sera préalablement informé de la réalisation des tirs létaux et des tirs d’effarouchement à l’aide de cartouches
chargées, par appel téléphonique ou sms qui précisera l’intervenant et le site concerné à l’attention de Monsieur CROCHEMORE, Chef de
la brigade littoral de l’ONCFS, dont le numéro de téléphone est le 06 25 03 19 04.

Un carnet de prélèvement (modèle en annexe) devra être tenu à jour par chaque titulaire d’une habilitation. Ce carnet sera tenu
à disposition sur les lieux des prélèvements et présenté pour tout contrôle. 

Sur la base des renseignements inclus dans ce carnet et avant le 15 décembre 2018, le CRC transmettra un bilan intermédaire
des opérations à la DDTM – 100 avenue Winston Churchill – 62003 ARRAS CS 10007 – (ddtm-sde-erb@pas-de-calais.gouv.fr). Un bilan
global sera produit préalablement à toute demande de reconduction du dispositif.

Ces bilans préciseront pour chaque exploitation l'estimation des dégâts et les préjudices subis. Une analyse comparative des
pertes sur les naissains par des facteurs autres que ceux attribuables au goéland argenté sera réalisée. 

Ils présenteront les méthodes alternatives mises en œuvre sur l’ensemble des zones mytillicoles du littoral national et leurs applications et
résultats sur les exploitations du Pas-de-Calais.

Un comité de suivi se réunira annuellement. Dans le cadre de ce comité, une analyse de l’impact sur la population locale sera
développée et un retour sur de nouvelles méthodes alternatives sera produite, notamment l’utilisation de leurres de cadavres. 

Article 6 : Destination des oiseaux

Les oiseaux tués doivent être recherchés et photographiés de façon à rendre possible l’identification de l’ensemble des oiseaux
par le service de l'ONCFS, les prises de vue respecteront la procédure 

présentée lors de la formation prévue à l’article 1 et seront transmises à la Direction départementale des territoires et de la mer. 

Les cadavres doivent ensuite être éliminés par enfouissement ou confiés au service public d'équarrissage conformément aux
articles L. 226-1 à L. 226-9 du code rural et de la pêche maritime.

Toute bague trouvée sur un oiseau abattu doit être transmise au service départemental de l’ONCFS. 

Article 7 : Articulation réglementaire

La présente autorisation administrative intervient au seul titre de l’article L. 411-2 du code de l’environnement. Elle ne dispense
en aucun cas le pétitionnaire de respecter les autres réglementations notamment celles qui concernent la sécurité publique.

Article 8 : Recours

Le présent arrêté est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Lille sis 5 Rue
Geoffroy Saint-Hilaire CS 62039 59014 CEDEX dans le délai de deux mois suivant la publication du présent arrêté au recueil des actes
administratifs.

Article 9 : Exécution de l’arrêté

Le Secrétaire général de la Préfecture du Pas-de-Calais, le Directeur départemental des territoires et de la mer, le Commandant
du groupement de gendarmerie du Pas-de-Calais, le Chef du Service départemental de l'Office national de la chasse et de la faune
sauvage, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Arras le 5 juin 2018
Pour le Préfet et par délégation
le Directeur départemental des territoires et de la mer
Signé Denis DELCOUR



Annexe



- Arrêté en date du 2 juin 2018 mettant en demeure le maire de la commune de Vendin-le-Vieil de régulariser sa situation administrative 

A R R E T E 

ARTICLE 1

Monsieur le Maire de la commune de VENDIN-LE-VIEIL demeurant à l’Hôtel de Ville 100, Place Jean Jaurès - 62880 VENDIN-LE-VIEIL,
est mise en demeure de régulariser sa situation administrative, pour le 24 septembre 2018 au plus tard, en complétant le dossier de
déclaration déposé le 26 avril 2018 conformément aux dispositions de l'article R 214-32 du code de l'environnement, au titre des rubriques
suivantes de l’article R.214-1 du Code de l’Environnement :

• 2.1.5.0 « Rejet d'eaux pluviales dans les eaux douces superficielles ou sur le sol ou dans le sous-sol, la surface totale du projet,
augmentée de la surface correspondant à la partie du bassin naturel dont les écoulements sont interceptés par le projet, étant :

- Supérieure à 1 ha mais inférieure à 20 ha (D)»,

• 3.2.3.0. « Plans d'eau, permanents ou non :

- supérieure à 0,1 ha mais inférieure à 3 ha (Déclaration) ». 

Conformément à l’article L.171-3 la poursuite des travaux de construction de l’espace culturel et jeunesse doit être suspendue
jusqu’à ce qu’il ait été statué sur la déclaration.

ARTICLE 2

En cas de non-respect des dispositions du présent arrêté, la communauté d’agglomération ARTOIS-COMM est passible des sanctions
administratives prévues par l’article L. 171-7 et L.171-8 du Code de l’Environnement et des sanctions pénales prévues à l’article L. 173-1
et L.173-2 du même code.

ARTICLE 3

Les droits des tiers sont et demeurent réservés.

ARTICLE 4

La présente décision est susceptible d’un recours devant le Tribunal Administratif de Lille, dans un délai de 2 mois à compter de sa

notification.

ARTICLE 5

Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture du Pas-de-Calais, Monsieur le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer sont
chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à monsieur le Maire de la commune de VENDIN-
LE-VIEIL et dont copie sera adressée à :

– Monsieur le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer (SDE/GUPE) ;
– l’Agence Régionale de Santé ;
– l’Agence Française pour la Biodiversité.

Fait à Arras le 2 juin 2018
Le Préfet
Signé Fabien SUDRY



DIRECTION DÉPARTEMENTALE DE LA PROTECTION DES POPULATIONS

SERVICE SANTÉ ET PROTECTION ANIMALE ET DE L’ ENVIRONNEMENT

- Arrêté préfectoral n° HV20180531-102 en date du 31 mai 2018 attribuant l'habilitation sanitaire à Madame Peggy AUCLAIR

Article 1er 
L'habilitation sanitaire prévue à l’article L. 203-1 du code rural et de la pêche maritime susvisé est attribué pour une durée de cinq ans à
Madame Peggy Auclair, docteur vétérinaire administrativement domicilié au 127 rue d’Hersin à Barlin (62620)

Article 2

Dans la mesure où les conditions requises ont été respectées, cette habilitation sanitaire est renouvelable par période de cinq années
tacitement reconduites sous réserve pour le vétérinaire sanitaire de justifier à l'issue de chaque période de cinq ans, auprès du préfet du
Pas-de-Calais du respect de ses obligations de formation continue prévues à l'article R. 203-12.

Article 3

Madame Peggy Auclair s’engage à respecter les prescriptions techniques, administratives et le cas échéant financières de mise en
œuvre des mesures de prévention, de surveillance ou de lutte prescrites par l'autorité administrative et des opérations de police sanitaire
exécutées en application de l'article L. 203-7 du code rural et de la pêche maritime.

Article 4

Madame Peggy Auclair pourra être appelée par le préfet de ses départements d'exercice pour la réalisation d'opérations de police
sanitaire au sein des lieux de détention ou des établissements pour lesquels elle a été désigné vétérinaire sanitaire. Elle sera tenu(e) de
concourir à ces opérations en application des dispositions de l'article L. 203-7 du code rural et de la pêche maritime.

Article 5

Tout manquement ou faute commis dans l’exercice de la présente habilitation sanitaire entraînera l’application des dispositions prévues
aux articles R. 203-15, R. 228-6 et suivants du code rural et de la pêche maritime. 

Article 6

La présente décision peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Lille dans un délai de deux mois à compter de la
date de notification.

  Article 7

Le secrétaire général de la préfecture et le Directeur Départemental de la Protection des Populations sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au Recueil des actes administratifs de la Préfecture du Pas-de-Calais.

Fait à Arras, le 31 mai 2018
Pour le préfet, et par délégation
Le Directeur Départemental de la Protection des Populations du Pas-de-Calais 
Par subdélégation le chef de service de la protection santé animale et de l’environnement
Signé Eric Fauquembergue



DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES

PÔLE ÉTAT, STRATÉGIE ET RESSOURCES

- Arrêté en date du 28 mai 2018 portant délégation de signature permanente à M. HADOUX Nathalie Contrôleur des Finances Publiques



CENTRE HOSPITALIER D’ARRAS

DIRECTION DES RESSOURCES HUMAINES

- Modification de la décision 2016/258 fixant la composition des commissions administratives paritaires départementales de la fonction
publique hospitalière du Pas-de-Calais




